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Histoire du Réseau Caisse d’Epargne 
et de la CEPAL : 
 

Le SPBA /CGT 
Vos droits au quotidien 
Les IRP 
Pourquoi se syndiquer  
Vos contacts SPBA/CGT 
Les NOS de téléphone usuels 
 
 
 
 
 
 

 
Les Caisses d’Epargne 
 
 

 
Créée à Paris en 1818 par Benjamin Delessert et d’autres 

philanthropes, la première Caisse d’Epargne avait pour objet de 
préserver l’épargne des plus humbles dans une époque très 
touchée par la misère (il avait déjà créé, en 1800, les premières 
soupes populaires).  

Selon lui, " Les Caisses d'Epargne préviennent la détresse, la 
misère et la pauvreté […]. Un livret est un certificat de bonne 
conduite, c'est un passeport délivré au travail et à l'économie ". 

Devenues dès 1835 « Etablissements privés d’utilité publique », 
l’Etat confie en 1837 à la Caisse des Dépôts et Consignations l’administration 
des fonds collectés par les Caisses.  

De nombreuses nouvelles Caisses d’Epargne et de Prévoyance (546 au total) 
ont vu le jour au fil des ans et se sont constituées en Réseau « Ecureuil » à la fin 
du 2nd conflit mondial. 

A partir de 1990, ce réseau s’est resserré en Caisses d’Epargne régionales puis, 
au cours des années 2000, en 17 caisses interrégionales. 

Depuis le réseau Ecureuil s’est élargi et a constitué un groupe puissant et 
diversifié comprenant entre autres : le Crédit Foncier, Nexity, Cie 1818, Océor,… 
avant de créer, avec les Banques Populaires, « Natixis »… puis de se regrouper 
égalitairement sous l’égide commune de BPCE. 

Il est devenu à ce jour un groupe international multi-métiers (banque, 
assurances, immobilier,…).  
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La CEPAL 
 
 
 
C’est dans ces circonstances que le 29 avril 2003 la CEPAL est née, réunissant 

la Caisse d’Epargne d’Auvergne et la Caisse d’Epargne du Limousin. 
Reposant sur un territoire composé par les 7 départements de nos 2 régions 

administratives, elle fut découpée en 6 Groupes commerciaux, 42 Agences et 
174 points de vente. 

En cours de remaillage depuis début 2014, elle va être organisée en 8 
groupes commerciaux (chaque département plus le groupe multimédia) 
regroupant 47 Agences avec 174 points de vente. 

 
Constituée en 16 SLE (Sociétés Locales d’Epargne), elle est administrée par un 

COS (Conseil d’Orientation et de Surveillance) et dirigée par un Directoire de 5 
membres maximum.  

 
 
 
 
 

 
 

 


